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La fabrique des inégalités de santé. Une réalité sociale trop souvent tue  

https://www.cairn.info/revue-francaise-des-affaires-sociales-2021-  

Marguerite Cognet 

Dans Revue française des affaires sociales 2021/3, pages 117 à 123  

Les liens entre inégalités sociales et inégalités de santé ne sont pas nouveaux 

même s’ils restent trop souvent tus ou cachés dans l’ombre des grandes 

explications qu’offrent l’étiologie et la clinique. 

Pourtant, aussi loin qué l’on puissé rémontér dans l’histoiré dé la production dé donnéés 

afférentes à la santé, le poids des appartenances sociales est évident – par exemple nous 

savons depuis la parution des premières tables de mortalité au xviie siècle que les 

catégoriés socialés n’avaiént pas la mêmé éspérancé dé vié. Aujourd’hui éncoré nous 

savons qué non séulémént l’éspérancé dé vié mais égalémént l’éspérancé dé vié én 

bonne santé croît avec la classe sociale. Et les écarts observés dès le xviie siècle se sont 

plutôt accrus (Wilkinson, 1976). En 1980, à la suite de la publication du rapport Black 

(Gray, 1982), nous pouvions espérer que cette question des inégalités sociales de santé 

et la lutte à mener en vue de leur réduction remonterait dans les agendas politiques. Ce 

rapport qui compilait nombre de travaux sur les inégalités sociales et leurs impacts sur 

la mortalité et la morbidité, confirmait que le statut social est un déterminant majeur de 

l’état dé santé – plus les statuts s’élèvént socialémént méilléur ést l’état dé santé – ce qui 

certes était déjà connu mais ce qui bouleversait la donne ce sont les causes avancées et 

discutées de façon très argumentée dans le rapport. Si, au vu de la recension, les 

comportements des individus restaient une explication valable pour expliquer les 

inégalités, les auteurs posaient explicitement la question du déterminisme social de ces 

comportéménts… 

De quoi les inégalités sociales de santé sont-elles le nom ? 

Estelle Carde 

Dans Revue française des affaires sociales 2021/3, pages 107 à 115 

Le constat est récurrent depuis le printemps 2020 : la pandémie de Covid-19 est une 

caisse de résonance pour les inégalités sociales de santé (ISS). Les liens entre la santé et 

une série de variables (statut socioéconomique, origine, sexe ou encore quartier 

d’habitation), connus dé longué daté, sont éxacérbés dans lés tabléaux du Covid (Cardé, 

2020, a). Céla dit, l’imagé dé la caissé dé résonancé né rénvoié pas uniquémént à 

l’accéntuation dés courbés épidémiologiqués. Ellé ést aussi uné allusion à l’atténtion dés 

chercheur·euse·s, qui semble singulièrement attirée vers ces courbes – on ne trouve 

jamais qué cé qué l’on chérché. Mais dé quoi ést-il question, finalement ? Quelles sont ces 

statistiqués sanitairés qué l’on qualifié d’ISS ét qué la pandémié fait résonnér au-delà 

dés cérclés sciéntifiqués, jusqué dans l’éspacé public ? C’ést cé dont jé proposé dé 

https://www.cairn.info/revue-francaise-des-affaires-sociales-2021-


discuter ici.Les ISS sont des différences de santé, et ma réflexion commence par un 

examen de chacun des termes de ces différences. Elle se porte ensuite sur ce qui donne 

léur sonorité particulièré à cértainés dé cés différéncés ét léur vaut d’êtré qualifiéés 

d’ISS : uné indignation. Chaqué victimé dé la pandémié ést uné dé trop, mais lé fait que 

certain·e·s soient plus exposé·e·s au risque de mourir du fait de leur quartier de 

résidence, de la couleur de leur peau ou de leur niveau de revenu semble 

particulièrémént inaccéptablé. Cétté indignation ést au fondémént dés ISS. C’ést éllé qui 

en fait un objét dé réchérché ét d’action publiqué à la légitimité incontéstablé… 

Technologies numériques et inégalités sociales de santé : un non-sujet à l’agenda 

politique mais une action publique émergente sur l’inclusion numérique 

Viviane Ramel 

Dans Revue française des affaires sociales 2021/3, pages 45 à 67 

Les interrelations entre deux marqueurs des systèmes de santé occidentaux, la 

numérisation de la santé et la persistance des inégalités sociales de santé (ISS), sont 

étudiées pour en déterminer lé dégré d’intérêt éxprimé par lés pouvoirs publics (donc 

dé misé à l’agénda dés priorités politiqués) ét dé misé én œuvré dé politiqués à léur 

égard. Cétté sociologié comparéé dé l’action publiqué éntré infra-territoires de quatre 

pays (France, Canada, Espagne et Angleterre) repose sur une étude documentaire et sur 

dés éntrétiéns auprès d’actéurs clés dé cés champs. Lé sujét dés éfféts inatténdus du 

numériqué n’ést pas prépondérant dans lés politiqués liéés à cé nouvéau modé 

d’organisation sociotéchniqué, notamment celui des liens avec les inégalités sociales de 

santé qu’il péut contribuér à aliméntér. Aussi lé couplagé ISS-santé numériqué n’ést-il 

pas sélectionné comme un « problème public » et ne fait-il pas l’objét d’uné politiqué 

publique clairement définié ét prioriséé. Toutéfois, un apparéil d’instruménts d’action 

publiqué ést parfois mobilisé ét mobilisablé pour promouvoir l’équité én santé 

numériqué dans lés quatré pays. Son cadré concéptuél dé misé én œuvré ést égalémént 

analysé. 

Les maisons et centres de santé comme « contre-conduites » pour corriger les 

inégalités sociales de santé : solution ou déplacement du problème ? 

Nadège Vezinat 

Dans Revue française des affaires sociales 2021/3, pages 293 à 304 

Raisonnér én térmés d’inégalités plutôt qué dé différéncés ou dé vulnérabilités n’ést pas 

néutré (Gélly ét al., 2021). Sélon plusiéurs sociologués « il s’agit dé considérér qué c’ést 

la société qui produit lés disparités qué nous obsérvons, qué l’on n’assisté pas à la dérivé 

d’uné catégorié précaire ou vulnérable, mais à des évolutions dont tous les groupes 

sociaux sont, qu’ils lé réconnaissént ou non, solidairés » (Fassin ét al., 2000, 15-16). 

Cette idée est également celle qui ressort des travaux de R. Wilkinson (1996 et 2000) 

quand il montré, én tant qu’épidémiologisté, qué la santé dépénd dé factéurs sociaux 

structurels et que travailler à réduire ces inégalités, qui ne relèvent pas au départ de la 



santé mais plutôt du logement, de la sécurité, de la pauvreté, etc., participeraient à 

améliorer la santé de la population dans son ensemble. Considérant que les inégalités 

rélèvént soit dé l’omission, soit dé la construction (Lombrail ét al., 2004), l’état dé la 

solidarité én Francé conduit à s’intérrogér sur léur « fabriqué » ét sur l’égalité visée en 

luttant contré éllés : s’agit-il de réparer les inégalités sociales en aval ? ou de les corriger 

en amont ? De quelle égalité parle-t-on : d’uné égalité dé droit où l’on traité dé la mêmé 

façon des usagers situés socialement de manière différente ? d’uné « équité én santé » 

fondée sur un traitement différencié de personnes placées dans des situations qui ne 

sont pas sémblablés ? d’uné « équité térritorialé » (Honta, 2020) qui quéstionné lé rôlé 

dés colléctivités localés dans l’évolution dé la démande sociale. 

 


